
                                                                 

          Régate de Voiliers RC - Classe RG65 

Plan d’eau de Taugon (Pôle Nature), 17170 

Le Dimanche 1er Juillet 2018 – 1er départ à 10H30 – Dernier départ à 16H30 

Participation aux frais d’Inscription : 6€ à percevoir sur place. 

Pour tous renseignements et préinscriptions e-mail (Michel) : modelistes.du.marais@gmail.com 

 

 

Inscriptions limitées à 20 concurrents, pour éviter les 2 flottes. 

2 régates validées seront nécessaires pour figurer au classement.  

Les bulletins d’inscription seront complétés sur place. 
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Régate de Voiliers RC 

Classe RG65 

Plan d’eau de Taugon (Pôle Nature), 17170 

Le Dimanche 1er Juillet 2018 – 1er départ à 10H30 

Participation aux frais d’Inscription : 6€ à percevoir sur place. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

NOM du BARREUR : 
 
N° DE VOILE : 
 
FREQUENCE : 
 
Rappel : Règles fondamentales des règles Internationales de course à la 
voile : 
 
-La décision d’un barreur de participer à une course ou de rester en course relève de sa 
seule responsabilité. 
-Il accepte de se soumettre aux règles de course à la voile, aux règles de sa classe, à 
l’autorité de l’arbitre, et de renoncer à tout autre recours que celui prévu par ces règles. 
Les concurrents seront assurés personnellement par une garantie valide d’assurance 
responsabilité civile, couvrant les dégâts faits aux autres concurrents ou aux installations 
municipales ou à celles du club organisateur. 
Les concurrents dégagent la responsabilité du club organisateur, quant aux accidents tant 
matériels que corporels qui pourraient survenir à lui-même ou à son matériel. 
 
 

FAIT LE :        Signature : 
 


